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Texte de la question

M Bernard Bosson appelle tout specialement l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres,
sur les termes de sa reponse apportee a de nombreuses questions ecrites relatives a l'intention exprimee par
l'UNESCO de celebrer, a Paris, en 1990, le centieme anniversaire de la naissance d'Ho Chi Minh. Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement francais a recu une invitation officielle et s'il entend s'opposer a
ce projet compte tenu de la vive emotion qu'il suscite parmi, notamment, les anciens combattants d'Indochine.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement francais est parfaitement conscient de l'extreme sensibilite de l'opinion publique a
cette celebration. Le Gouvernement a eu l'occasion de repondre a plusieurs reprises aux nombreuses
interventions d'elus, de representants des anciens combattants d'Indochine ou de defenseurs des droits de
l'homme qui souhaitaient faire part de leurs preoccupations. Le principe de la commemoration du centenaire de
la naissance d'Ho Chi Minh a ete adopte par consensus en novembre 1987 par la conference generale de
l'UNESCO en meme temps que le principe de la commemoration du centenaire de Nehru, sans que les pays
membres aient eu a se prononcer de maniere explicite pour ou contre la tenue d'une telle ceremonie.
Cependant, a l'epoque, la France, comme les autres pays de la Communaute, n'avait pas manque de relever le
caractere politique que risquait de revetir une telle celebration, en souhaitant qu'a l'avenir ces manifestations
soient reservees a la commemoration de personnalites culturelles. Ce message a ete entendu par le secretaire
general de l'UNESCO qui a tenu a faire savoir aux autorites vietnamiennes que la participation de son
organisation se bornait au pret d'une salle, sans parrainage autre que celui du Viet-Nam et a condition que cette
manifestation garde un caractere purement artistique. Pour sa part, le Gouvernement francais a pris en compte
les preoccupations qui s'etaient fait jour et s'est abstenu de participer a cette manifestation.
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